














2.6. Dispositions complémentaires relatives aux installations de 
chauffage central à vapeur basse pression. 

Les prescriptions prévues sous 2.2., 2.3. , 2.4. ou 2.5. sont 
d'application, selon le combustible utilisé. 

' . 

Les contrôles complémentaires suivants sont nécessaires : 

2.6.1. Journellement: 

a) • contrôle des manomètres et purge des robinets à 3 voies; 

b) contrôle des niveaux d'eau dans les tubes indicateurs et purge 
des jauges; 

c) désaération de la chaudière suivant prescriptions du constnJc­
teur; 

d) contrôle des appareils automatiques d'alimentation en eau 
(pompes et injecteurs); 

. e) contrôle du système d'alarme. 

2.6.2. Chaque semaine : 

a) contrôle de la sécurité hydraulique haute et basse, en faisant 
monter et descendre le niveau d'eau de chaudière, sans agir sur 
le flotteur ; 

b) contrôle des purgeurs et des filtres précédant les purgeurs au 
moyen du regard, et élimination éventuelle de l'air; 

c) contrôle de la qualité de l'eau d'alimentation de la chaudière 
(dureté max. 7 degrés français) - Ne pas ajouter de phosphate; 

d) purger les clapets de sécurité; 

e) actionner tous les robinets, y compris ceux qui sont fermés , et 
les remettre dans leur position primitive. 

2.6.3. Annuellement: 

a) contrôle des échangeurs de chaleur (injecteurs et élévateurs), des 
séparateurs d'eau, des réducteurs de pression et des purgeurs; 
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b) au début de la sais0n de chauffe, purge de l'installation de 
vapeur et contrôle des purgeurs automatiques; 

c) nettoyage de tous les filtres précédant les purgeurs, des appareils 
de réglage de l'eau d'alimentation et, le cas échéant, les 
remplacer; 

d) à la fin de la saison de chauffe, purger à fond les clapets de 
sécurité, afin d'éviter leur fixation par la rouille; 

e) à la fin de la saison de chauffe , vérifier l'état général de 
l'installation de traitement de l'eau et, au besoin, demander une 
visite d'entretien; 

f) contrôle et, au besoin, remplacement d'appareils dont le 
fonctionnement s'accompagne d'un bruit anormal (leviers, 
ressorts , grues murales, etc ... ). 

g) veiller à ce que le générateur de vapeur soit examiné 
annuellement par un organisme agréé, conformément à l'article 
784 du R.G.P.T. 

2. 7. Installations à ventilation mécanique. 

Selon le combustible utilisé, les prescriptions prévues sous 
2.2., 2.3., 2.4. ou 2.5. sont d'application pour la production de 
chaleur . Les contrôles complémentaires suivants sont nécessaires : 

2.7.1. Journellement : 

a) contrôle des températures de départ et de retour dans les circuits 
des batteries et dans les gaines; • 

b) contrôle du fonctionnement de l'humidificateur dans le groupe 
de traitement de l'air; 

c) contrôle du niveau de l'eau dans le réservoir de l'humidificateur. 

2. 7 ,2. Tous les mois : 

a) nettoyer les filtres à air, ainsi que lors de tout avertissement 
indiqué par le déprimomètre; 

. b) yérifier la tension des courroies de ventilateur; les retendre , 
éventuellement; 
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c) nettoyer les grilles d'aspiration et de pulsion d'air ; 

d) désaérer les batteries de chauffage par le robinet purgeur; 

e) faire écouler un peu d'eau, afin de stabiliser la teneur en acide de 
l'eau. 

2.7.3. Annuellement : 

a) nettoyer les conduits de ventilation par les trappes de nettoyage; 

b) nettoyer les batteries de chauffe, côté air; 

c) contrôler les limitateurs d'eau ou des flotteurs , nettoyage du bac. 

3.1. Installation · de traitement de l'eau . 

3.1.1. Toutes les semaines: 

a) contrôler la dureté de l'eau adoucie (max . 8 et min . 6 degrés 
français , à régl~r au bypass); 

b) vérifier la régénération de l'installation, en contrôlant la dureté 
en début et en fin de cycle; 

• c) vérifier la quantité de sel dans le .bac à sél et, éventuellement, 
faire l'appoint; 

d) déterminer la consommation de sel ,. et la consommation d'eau 
aux mêmes dates et les indiquer au registre. 

3.1.2. Tous les mois : 

Purger et désaérer l'appareil de traitement de l'eau. 

3.1.3. Lors de toute interruption de !'amenée d'eau et au début de 
l'année scolaire : 

Mettre l'adoucisseur hors service , pour éviter que de . l'eau 
polluée n 'y pénètre; remettre l'appareil en fonction dès que l'eau 
fournie est claire. 

4. Dispositions générales. 

4.1. Pour l'application des directives ci-avant, des cycles d'initiation 
ou de recyclage seront organisés par le F.B .S.E. à l'intention du 
personnel chargé de l'entretien. 
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4.t. Les chauffeurs qui souhaitent certains avis ou q~i éprouvent 
des difficultés d'ordre technique, peuvent toujours faire appel au 
personnel technique de la cellule spécialisée en chauffage central, 
dépendant du service provincial du F.B .S.E . 

4.3. Les présentes, di~posi~io?s annul~nt et re1?pl~c~nt ·c~lles ~~ la 
circulaire du Secretanat general , Service de Secunte et d Hyg1ene_, 
du 9.9.1968, réf.: HL/GS/YV-68 n° 19, reprises en pages II/3 a 
II/ 6 du Règlement Administratif d'Entretien. 

* 
* * 

Les Chefs d'établissement sont priés de porter les présentes 
directives à la connaissance des membres du personnel chargés de 
l'entretien des installations de chauffage et de veiller à leur 
application. 

Pour le Ministre, 
Le Secrétaire général. 
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MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
ET DE LA CULTURE FRANÇAISE 

CONTRAT D'ENTRETIEN D'UNE INSTALLATION 
DE CHAUFFAGE CENTRAL 

Le soussigné : 

ici représenté par : 

Profession : 

Domicilié à 

Tél n°: 

, -rue 

possédant ~ous peine de nullité absÔ!ue de l'offre : 

la reconnaissance de qualification, conformément aux articles 
10 à 12 de ! 'arrêté royal du 6 janvier I 9 7 8, tendant à prévenir la 
pollution atmosphérique lors du chauffage de bâtiments à l'aide 
de combustible solide ou liquide; 

l'enregistrement en qualité d'entrepreneur dans la spécialité et la 
catégorie adéquates tel qu'il est exigé par la loi du 04.08.1978 de 
réorientation économique et ses arrêtés d'application, 

s'engage à effectuer l'entretien périodique des chaudières et 
accessoires de l'installation de chauffage central, aux . termes et 
condition~ ci-après, dûment complétés en ce qui concerne les postes 
repris au bordereau de prix de l'annexe, moyennant le forfait 
annuel de: -

principal en chiffres : 

T.V.A.: 

Total: 

F 

F 

F 

Art. 1. Cet entretien, qui sera exécuté par du personnel qualifié, a 
lieu à l'adresse suivante : 
Etablissement : 
Rue: 

• Code postal : Commune 
no , 
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Ai-t. 2. Nature de l'installation (1) 
Chaufferie n° 
Chaudière(s) : 
marque: 
type· :· 
nombre: 
puissance en kw (kcal/h) : 
combustible : 

Art. 3. L'entretien périodique comprend : 

A. Un entretien complet, qui doit avoir lieu entre la périohderie 
chauffe précédente et le début de la nouvelle période de c au e, 
soit entre le I 5 mai et le 15 juillet. 

B. (Un) (Deux)(\) contrôle(s) supplémentaire(s) pendant la période 
de chauffe . 

c: Ces tâches d'entretien se font conformément à l'adnnexe jointe 
pour chaufferie au charbon - à combustible liqm e - au gaz 
(2). 

Art. 4. Sont prévus dans le contrat : 

a) Toutes heures de travail effectivemen.t prestées; 
• • 1 

b) Toutes heures et tous frais de deplacements. 

Art. s. La date de chaque visite est fixée de commun accord avec le 
Chef d'établissement ou son délégué , à l'adresse smvante : • • • •· • • • • · · 

·· ·•·••••••• ••• ••••••• ···· ········· ········· ···· ·· ···· ···••••• •••••••••••••••••• •••••••••••••••• •••••••• 
Tél. n°: .... ..... ........ ................. . 

Art. 6. Réparation·s. 

Si, en cours de contrôle, il apparaît que des pièces importan:es 
de \'installation doivent être remplacées, l'entrepreneur est tenu den 
aviser le service provincial du Fonds des Bâtiments scolaires de 
l'Etat, à l'adresse suivante : .... ... .. ... .. ....... • • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
······· ············· ········· ······ ···· ····· ···· ········ ···· .... ..... ............ ........ ......... ...... / 

Tél. n° : .... ,, ... .. .. .... ········· ····· ·•·· 

( 1) Biffer la mention inutile. . . . . . 
(2) Compléter éventuellement pour les 1nstallat1ons a ventilation . 
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Si des pièces courantes sont à remplacer, l'entrepreneur y 
procède d'office mais il est tenu de laisser sur place les éléments 
défectueux, en un endroit à désigner. 

Art. 7. Dépannage. 

A. En cas de panne, celle-ci sera signalée téléphoniquement à 
. l'entrepreneur par le Chef d'établissement ou son délégué. 
L'entrepreneur sera tenu d'intervenir dans un délai maximum 
de 12 heures compté à partir de l'appel. • 

Ce dépannage ne pourra donner lieu à paiement sauf si 
l'entrepreneur démontre qu'il ne peut être tenu pour responsa­
ble. 

B. Si l'entretien a été régulièrement effectué et si la panne n'est pas 
imputable à l'entrepreneur; (par exemple : en cas de manque de 
combustible, de mauvaise qualité de celui-ci, de remise en 
marche, de remise .à l'heure de l'horloge éventuelle, dans un 
délai in~érieur à une heure après le remplissage du réservoir, 
c~u1?e-c1rcuit fondu , essai de réarmement non exécuté, pan_ne 
generale ou locale de courant, etc ... ) l'occupant de l'immeuble 
sera tenu de payer les frais de déplacement de ! 'entrepreneur 
(kilomètre parcouru et salaire horaire) le domîcile légal de 
l'entrepreneur étant pris comme base de départ. 

C. Une amende de 100 F par heure de retard hors du délai de 
1 2 heures sera due sans mise en demeure, par la seule 
expiration àu délai sans intervention d'un procès-verbal et 
appliquée de plein droit pour la totalité des heures de retard . 

En cas de carenèe (plus de 24 heures après l'appel, sauf danger 
de gel) des mesures d'9ffice peuvent être prises par l'Administra­
tion, aux frais , risques et périls de l'entrepreneur défaillant si la 
panne est imputable à un mauvais entretien . 

Art. 8. Modifications. 

L'entrepreneur est averti , en cas de modifications à la nature de 
l'i~s~llat~on. Da.ns ce cas, le contrat peut être résilié moyennant 
preav1s d un mois. Il peèlt aussi être modifié de commun accord . 
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Art. 9: Paiements. 

A . Forfait annuer 

Les paiements s'effectuent comme suit: 

a) après l'entretien complet : 1 / 2 du forfait annuel; 
b) le solde à l'expiration de l'année contractuelle . 

B. Dépannages et remplacement des pièces courantes. · 

Les dépannages imputables à l'Administration et le remplace­
ment des pièces courantes sont facturés aux prix unitaires 
indiqués dans le bordereau de prix complété par l'entrepreneur. 

C. Les factures , majorées de la T.V .A. sont adressées en quatre 
exemplaires à M. . ... ....... .... ... ... .... .. ... ..... .... .... ..... .... .... .. .. .... ... .. . 
...... .. .... .... ... ...... ... ....... .... ..... ........ .... ...... ... ... .. ... .... .. . -~ .... ..... .... .. . 
····· ···· ······ ··········· ···· ······ .. ... ...... ... ..... ....... .... ... ..... ..... • .. .... .. ...... ( 1) 

Art. 10. Durée. • 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an , à partir du 
Il est prorogé d'année en année , par tacite reconduction sauf si l'une 
des parties résilie le contrat par lettre recommandée, déposée à la 
poste un mois avant l'expiration de l'année contractuelle (2). 

ou bien 

Le contrat est conclu pour une durée de (un) (trois) an(s), à 
partir du ...... ..... ...... ...... .. ... .. ... .. ... ..... .. ..... • • •· • • • •· • •· • • • ·· · · ····· · · · · · ·· · (2). 

Il prend fin par la seule échéance du terme . 

Art. 11. Revision des· prix. 

A partir de la deuxième année contractuelle, le forfait annuel 
est revu suivant la formule • 

p = P (0,80 s/S + 0,20). 

dans laquelle : 
p montant revisé. 

P = montant de base du contrat. 

(1) Nom et adresse administrative du chef ou ·de l'administrateur d~ l'établisse­
ment. 

(2) • Biffer le paragraphe inutile. 
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valeur de l'indice des salaires correspondant au salaire moyen 
en vigueur à une date qui précède de 1 0 jours la date de 
conclusion du contrat (notification de l'approbation), majoré 
du pourcentage global des charges sociales et assurances admis 
par le Ministre des Travaux publics à la même date. Ce salaire 
est formé par la moyenne des· salaires des ouvriers qualifiés, . 
spécialisés et mànœuvres, fixés par la Commission paritaire 
nationale de l'industrie et de la Construction pour la catégorie 
D . 

est le même salaire moyen en vigueur à la date initiale de prise 
en cours de la nouvelle année contractuelle, majoré du 
pourcentage global des charges sociales et assurances admis 
par le Ministre des Travaux publics à cette même date. 

Art. 11. Essais. 

L'entrepreneur doit posséder le matériel nécessaire aux essais. 

L'Administration procédera à un contrôle. 

Les résultats non satisfaisants donnent lieu à l'application 
d'une amende forfaitaire de 500 F. Les réglages seront recommen­
cés par l'entrepreneur à ses frais. 

Si l'entrepreneur se rend compte qu'il ne peut atteindre les 
valeurs - imposées, il doit avertir l'Administration par lettre 
recommandée dans les 48 heures de l'essa°i. 

Art. 12. Défaut d'exécution (autre que celui définit à l'article 7 c). 

Tous les manquements aux clauses du contrat sont signifiés 
par lettre recommandée à l'entrepreneur. L'entrepreneur est tenu de 
s'exécuter immédiatement. L'Administration se réserve le droit de 
rompre unilatéralement le contrat si l'entrepreneur n'a pas rempli · 
ses obligations dans les 15 jours de calendrier à. dater de la 
signification du manquement. Cette décision est notifiée à 
l'entrepreneur par lettre recommandée. 

Art. 13. Compensation. 

Le montant des amendes ainsi que le montant des domrpages , 
débours ou dépenses résultant de l'application des mesures d'office , 
peuvent être imputés sur les sommes qui sont dues.à l'entrepreneur. 
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Art. 14. Clauses administratives générales. 

L'entreprise est en outre soumise à la loi du 14 juillet 197 6, 
relative aux marchés publics de travaux, de fo;1rmtur~s et de 
services, à l'arrêté royal du 22 avril 1977 : de ;11e~e obJet, dont 
l'article 3, § 2 - 3° rend applicable au marche del espece, les ~rtlc~e~ 
10, 15, 16, 18 , 21, 22, 23-, 30, 36, 39, 41 ~t 66_, ~ 11 de larrete 
ministériel du 1 O aoùt 1977, établissant le cahier general de~ charges 
des marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

Fait à 
le 

L'entrepreneur, 

APPROUVE 

. .............. .... . le ................. .. . 

Pour le Ministre : 
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Annexe typr. ! au contr.1t n• ............ . . du 

(A compléter par le soumissionnaire, à dater, à signer et à joindre ;1u 
contrat) . 

CHAUFFERIE A COMBUSTIB_!:,E LIQUl!_>f. 

A. F.ntretien_comelet. 

L'entretien complet doit obligatoirement comprendre les prestations 
suiv:mtes : 

1. Nettoyage dè la cheminée; 
2. Entretien des chaudières et brûleurs y compris les filtres; 
3. Contrôle et réglage ùu débit horaire du brûleur; 
4. Contrôle et régl.ige de. la teneur en C02; 
5. Contrôle de l I indice de B.icharach des gaz brûlés; 
6. Contrôle du fonctionnement des appareils de sécurité et de l'installation 

de coupure; 
7. Contrôlt>. de la température de 1 1 air de combustion dans le local où se 

trouve le brûleur; 
8 . Contrôle de la dépression dans le foyer et à la sortie des gaz du 

généra tcur de chaleur; 
9. Contrôle de la température des gaz brûlés. 

n. Un-dcux_contrôlefsl_suEEléme~toircis) (1) 

Doit-Doivent (1) comprendre les pre_stations ci-dessus des points J à 9. 

C, Fourniture_ et _1:laccmcnt _ dcei èces _ coutantes . 

Bordereau de prix. 

N° Désigna ti.on des travaux et fou·rnitures 

1 . FOURNJTU~E , 

1.1. Car-toucht• dcfiltre 
1.2. jeu d'électrodes 
1 .3. Gicleur 
1.4. Cellule photo-r6siota-nce 
1.5. Cnllule photo-sensible 
1.6, Pyrostat élcctro-magnétique 
1. 7. Vanne électro-magn~tique 
1.8. Accroche - flamme • 
1.9. Flexible d'alimentation des brûleurs · 

2. SUPPLtMENT_!'SJ.!J~ PLA_5:EMEti'f EN DEPANNAGE. 

2.1. Cnrtouche de filtre 
2.2 . . Jeu d'électrodes 
2,3. Gicleur 
2 .4, Cellule photo-résistance 
2.5. Cellule photo-sensible 
2.6. Pyrostr;1t électro-m~1gnl!tique 
2 . 7. Vanne électro-magrn1tique 
2.8. Accroche - · flamme 
2 . 9. flexible d'alimentation de brûleurs 

0

(1) Biffer la mention inutile. 
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Unitf 

p. 
le jeu 

p. 
p. 
p. 
p. 
p. 
p. 
p. 

p. 
le jeu 

p. 
p. 
p. 
p. 
p. 
p. 
p. 

Prix unitnire en toute:: 
lettres. 

3. DIVERS. 

3~ 1. Salaire horaire pour l'exécution d'un 
dépannage pendant la période de service 
normal 

3 .2. Tarif kilométrique 
3.3. Contrôle supplémenta.ire compoi:-tant les 

prestations du §_ B 

h. 
1 km. 
forfait 

o. Les résultats des mcsurnge~ et travaux réalisés en cxéc \.Cion des § A et B sont 
consignés à chaque contrôle dans les attes.tationr. dressées en triple exemplnii::c 
c:.onfonnément .:n1x modèles ci-joints. Deux cXcmplniros sont cnvoy~s au chef 
<l'établissement. Un exemplaire est gardé à la chauffer.ie. 

Fait à .................... le -

Le Soumissionnair~, 

Vu pour être joint au contrat approuvé en â.ate de ce jour, 

le, ....... , .... . 

Pour le Ministre, 

• 
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Annexe type II au contrat n ° 
du .•............. 

(A compléçcr pnr le soumissionnaire, l dater, à signer et à joindre au contrat). 

CHAUFFERIE AU COMOUSTIBU: SOLIDE. 

A. Entreticn_comelct, 

L'entretien complet doit obligatoirement comprendre les prestations suivantes 

1. Nettuy.1ge de ln cheminGe; 
2 . Entretien de la chaudière (et de la soufflerie); 3. Contrôle et rée lagc de la teneur en CO et en C02; 
4. Contrôle et réglage des gaz de fum ées (Bacharach); 
5. Contrôle de la température de l I air de combustion dans le loca1 où se trouve l I installation; 
6. Contrôle et réglage de la dépression dans le foyer et à la sortie des gaz du générateur de chaleur; 
7. Contrôle et réglage de la température des gaz briilés; B. Contrôle et réglage du fonctionnement de-s appareils de sé,curitl! .• 

n. Un-Dcux_cont r01els2_su22lémentnire!s) (1) 

Doit-Doivent ( 1) comprendre les prestations ci-dessus des points 3 à 8 

C. Bordcrcnù_de_Erix. 

---------------------------,-----.---------------
N• Désignati9n des travaux et fournitures 

~-

Salaire horaire pour ! 'exécution d'un 
dépannage pendant la période de servi­
ce normal. 

Tarif kilométrique 

Contrôle supplémentaire comportant 
les presta tians du § B. 

Unité 

h 

km . 

forfait 

Prix unitaire en toutes 
lettres. 

D. Les résultats des mcsurnges et travaux réalisés en exécution des § A et B sont 
consignés â Chaque contrôle dans les attestations dressé('s Cn triple exl'mpl:iire, 
conformément aux moclèlés ci-joints. Deux exemplair('S .sont envoyés au chef <l' é tn­
blisscment . , Un exemplaire est gardé à la chaufferie. 

Fait a, le, ........ • ...... . 

Le Soumissionnaire; 

Vu pour ê.tre joint .'.lu contrat approuvé en date de ce jour. 

le, 

Pour le Ministre, 

658 

Date 

Heure 

Client 

Déclaration imposée par l 'arrêté royal du . 
6 janvier 1978 tendant à préve,nir la_p?llut10~ 
atmosphérique · lors du c ha~ffage d~ b~t1ments a 
l ' aide de combustible solide ou liquide. 

Attestation d'entretien 

Combustible solid.e ou liquide - Nettoyage 

Adresse 

N° ordre 

Tél 

Chaudière Puissance kcal/h Adresse 

Firme 

1 '°"'""'"' solide .: 

liquide _: 

Travaux et vérification 

Ramonage de la cheminée 

Nettoyage des circuits de gaz de combustion 

Vérification des co nduits de gaz de combustion 

Remarques particulières : 

J'atteste avoir procéder à l'entretien réglem~nta~re obligatoire en applica­
tion de la loi relative à la lutte contre la pollution atmosphérique comprenant 
les travaux et vérificati on repris ci-dessus 

Signature, 

Cette attestation doit être conservée pendant de~x 
agents chargés de veiller à l'application de la ld1~ 

Nom . 

ans à la disposition des 

Les brûleurs des chaud ières alimentées en combustible 
0

liquide d_oive~t. fai~e 
l'objet d'un entretien annuel effectué par u~ te chnic ien dont la qualif1cat1on 
est r~ccnnue par te ~inistère de la Sant~ publique. 

Signature du cli~nt, 
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ATTF:STATI ON COK11WI.E ENTIU·.1' 11:N o,; L ' J /I STAU .1\TlON CIIAUJ'FACI-' u;NTR,\!.. 

L' att estat io n o ri ci nal c do it ~tre gardSc pcnda11t u1,c <l ur6 c <le 2 an s . 

CO,TRAT N° 

CL i f:N T : 

A<lrcssc : 

Car;1c t ~risti <1ucs clc !' INSTALLAT I ON 

Chnu<lièrc : marq ue t ype 
ty pe 

c l ass e 
Br ii J eur : m,, rq uc. 
Coi'l:n1:-. tih lc uc i.li s~ ch.:irh0 n 

t: ::1ïŒ l'RSNJ-:t..: R . Fi n ae 
Adre s s e 
Tl·l . : 
t'.om du t cc l111ici e 11 

1. Te u~u r C02 (ga z ) 
Teneu r CO (f umées ) 

2 . Tau:< de s ui e 
3 . Temp . c1 r:i l> i rrn t c 
4 . Oép r-c r. id (rn cheminfc 

Dép res s ion foyer 
5. Temp . gaz de ch emi née 

ru:ns 

Ncttoya ~e cil! l a c hemi née 
J.'.ltC 

1 

L'n i. t G E.ss,,i 

7. 
7. 

~achar ac 
·c 

mm.ea u 
him.eau 

•c 

en 
ord re 

pas 
en 

ordr e 

J\ t tea t a tion ùu 
ramoneur 

FOUIUü'J'UKt ET TRAVAUX E):1-:curns 
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DATE 

Tél. 

puissa nce J~W (Kca l / h. ): 
puissance KIi (Kcal/h .) : 

Cal ib1·e : 

Tél. Sec . Entr . (jour/nuit) 
S i1_;n:1turc : 

e n 
ordre 

p:ts 
e n 

ordre 

Tt•n s l o n 
Thermo$tat <l'..1mbiance 
Aql1:1s t :1 t ck1 lld i l·n .' 
Nct l:oyar,e c haudièr e 
E·t n t foyer 
Etat c onduit <l e furrlée 
Fi l tres 
Ven t~ l atcurs 
Cl a1,e t d 1 air 
Rl! gula tcur <lctiraric 

Annexe t ype II I a u con t rnt n° . ... .. .... . . • . <l u ••• • • •• • ••• 
(A co rPpl é t c r por l e s o1.1miss i onnairc, à da t e r , à s i gn e r e t a j oind re ;i. u c0ntrï1t ) 

Clli\UFFEHIE AU GAZ. 

A. En t!;Hicn _corne l ct . 

L ' e ntr e tien doit comprendre ob l iga t oirement les pres ta t i ons suivantes 

1 . Nettt1 y.1~e dl~ l;:1 chemi née ; 
2 . f.ntr c til'n ùe ' } il chau<l i ~r c e t d1.1 brû l e ur ; 
3. Con t rô l e et r é bl a ge du débit horaire du brûleu r ; 
li . Co nt rô l e et r é gl a ge de la teneur en Co et Co2 ; 
S. Co ntrô le et r ég l.1 gc du f onct i onnement des appa r eils d e sécuri,t é et dC' 

l I i n s t nllrttion de coupure; 
6. Co n t r ôl e de la t empé r a t ur e de l' a ir de c otribust i on dan s le l oca l où se 

trouve (n t ) l c( s ) br ûl eur(s); 
7 . Con trôle <le l a. dé pre~s i on dan s l e foyer e t à l a sortie des gaz du générn-

t eu r de cha l eur ; 
8 . Co nt rô l e d~ L1 température des gaz brûlés ; 
9. Contrôle et r é gl a ge de tou s l es a ppar ei l s de séc ur ité s ur l' amenée de gaz 

n . Un_ - _ dcll :'-_ c.on trô l c ( sl_ SU l!,}?l ément.t ir e ( sl (1 ) 

Dui t - Do ive nt ( 1) comprendre les pr estations ci-dessus des poi~ t s à 8 . 

c . Bo rdcr.cau_dc_rrix . 

N" Designa tion <le s travaux et fo urnitu res Uni tés •Pr ix un i t a i.res en 
t outes lettres . 

- - --- ____ ï ___ , _ _____ ------+------f---------
Srtlaire hor.ti r c> poli r l ' exécu t ion d 1 un 
cll•p,111 n .:i ge pe nùant la période d e ser -

h . 

vice norma l 

2 . Ta ri f ki l omét riqt,e 

3. Co ntrôle supp l émcn t .iirc compor t an t 
l es prestatio ns du § B. 

1 km. 

f orf a it 

D. Les n ~su l t.:i t s <les mc-surnge s et tra.v,.1ux ré:i li s és en exê c.ution 'des § A et n 
so n t consignés à c haquccont r ô l c dan s l es at testa t io ns <lrc s.sêes en tri p l e 
exei11 plni r c , c onformémen t aux mo diH cs c i-j o ints. De ux exempla i r es sont 
envoyé s au chef d I é t ab li s sement . Un exempl a ire est ga rdé à la chauf fe ri e ; 

Fai t à ... . ... . . . ...• • •• . • , 1e 

Le Soumi ss ionnaire , 

.. Vu pour ê t r e joint é\U contrat ;1 pp r o uv é en. dà te de cc j our , 

.. .. . . .. .. .. .. . . . . , le 

Pour l e Mini stre , 
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ATTESTATION CONTNOLE ENTRr:TIEN DE L'INSTALLATION CHAUFFAGE CENTRAL. 

L' att~·station originale doit être gardée pendant une durée de 2 ans . 

CONTRAT N' DATE : 

CLIENT : 

Adresse : Tél. 

Nom du chauffeur ou du responsable 

Caractéristiques de 1' INSTALLATION 

Chaudière : ·marque 
Brûleur : marque 
Combustible utilisé : g.iz 

type 
type 

---------------------
ENTREPlŒNEUR. Firme : 

puissance KW (Kcal/h ) • 1 
pu1ss,mce KW (Kcal/h:) ·; 
Pouvoir calo rifique 

Adresse : 
Tél . . : 
Nom du technicien 

-
MESURES DE RENDEMENT Unité Essai 

---
1. Teneur CO2 (gaz) i 

Teneur CO (fumées) % 
2. Temp ; ambiante 'c 
~- Dépression cheminée 

n,!prcss ion ch .de 
mm.eau 

combustion mm.eau 
4. Temp.gai: de cheminée 'c 

RENDEIŒNT % 

P1mn:s 

INSTALLATION en 
ordre 

pas 
en 

ordre 

1 

Tél. Sec.Entr .(jour/nuit) 
Signature • 

-
Essai 2 Contrôles .. 

Tension 
Thermostat d'ambiance 
Aqu:ist.it ch.tudi~rc 
RC.lnis cellule 
Cellule 
Moteur 
Transfo H.T . 
Cab les H.T . 
Electrodes 
Régulateur de tirage 
Tête de brûleur 
Nettoyage chaudière 
Etat chambre de combustion 

en Etat conduit de fumée 
ordre Vanne magnétique 

pas Manostats haut. 
en bas 

ordre R€gulateur de pression 
Filtres 

Nettoyage de la cheminée : Attestation du Manorui!tre 
date ramoneur Enc 1 enchemcnt 

Ventilateur 
Clapet d'air 
Rampe du brûleur -------------

FOURIIIIUKE ET TRAVAUX t:XECtITES ' 
\ 

1 

-

662 

1 

1 

CIRCULAIRE DU 29 AVRIL 1980 

Objet: 

A Messieurs les Gouverneurs de province; 

A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 

Aux Pouvoirs organisateurs de l'enseigne­
ment secondaire organisé ou subventionné 
par l'Etat; 

Aux Chefs des Etablissements d'enseigne­
ment secondaire organisés ou subventionnés 
par l'Etat. 

Pour information : 

Aux Membres des Services d'Inspection de 
l'enseignement secondaire, de l'Organisation 
des Etudes, des Centres psycho-médico­
sociaux; 

Aux Directeurs des Centres psycho-médico­
sociaux et des .Offices d'orientation scolaire 
et professionnelle organisés ou subvention­
nés par l'Etat; 

Aux Associations de Parents. 

. Arrêté royal du 31 mars 1980 relatif à l'organisation d'un 
enseignement professionnel expérimental. 

L'arrêté royal sous rubrique dont le texte vous est commu­
niqué en annexe I, apporte, à titre expérimental, des modifications 
substantielles et à large portée·sociale dans l'organisation des 2 e et 3e 

degrés de l'enseignement professionnel. 
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